DELIBERATION N° 95/09-14 - COMITE TECHNIGUE PARITAIRE/RATTACHEMENT U C.C.A.S.

— s s e e RS S G o SRS G LEE W DD S W MR BN S SR EER

Monsieur REMY, rapporteur, informe P'Asisemblée gu'un Comilé Technigue Paritaire est crééd dans chague

collectivité et établissement employant au mains cinquanie agents, el auprés des cenlres de gestion pour les
collectivités ou etabfissements emplaoyvant maoins de 50 agenls.

Lfarticle 20, de fa fol N° 24,1134 du 27 Décembre 19%4% gui compléte Farlicle 32 de la lof N° 84.53 du 24 Janvier
1984, précfse qu'fl est possible de créer un Comiteé Technigue Paritaire compétent & P'égard de la collectivite et
des dtablissements publics gui s'y rattachent.

LE CONSENL MUNICIPAL, aprés en avoir déliberd,
defcide & Punarmimite @

- d'accepler Vintdgration des agents du C.C.AS. dans le C.1.P. des agenls de la Commune,



